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FORUM

ECHANCE DE BIENS CULTURELS

MARC-ANDRE
RENOLD

maître assistant à la faculté
de droit et co-directeur du
Centre de droit de l'art,
Genève
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La place et le rôle de la Suisse
A propos des articles parus dans DP n- 11S7 et 1158 sur la réglementation de l'échange
des biens culturels, cette réaction d'un spécialiste de la question.

Domaine public
n° 1160-24.2.94

Le Conseil fédéral, dans son rapport sur le

commerce, l'importation et l'exportation de
biens culturels récemment soumis à consultation,

propose une intervention de la Suisse

pour lutter contre le trafic illicite des biens
culturels. Si les faits démontrent indiscutablement

l'existence d'un problème, il en découle
également une divergence d'intérêts difficiles
à concilier:

• le vol d'objets d'art et le pillage des biens
culturels (par exemple par des fouilles clandestines

suivies d'exportation illicite) ont pris des

proportions inquiétantes et de nombreux
organismes tant publics que privés tentent de les

enrayer;
• les collections publiques et privées et les

expositions temporaires, telle celle qui a

récemment été organisée au Musée Rath sur l'Art
des peuples italiques, provoquent par leurs
richesses l'émerveillement du public, l'intérêt des

archéologues et des chercheurs, l'ouverture vers
d'autres cultures, d'autres civilisations.

Il faut incontestablement saluer l'initiative
fédérale, provenant principalement de l'Office
fédéral de la culture, et les objectifs visés:
sensibiliser l'opinion publique au phénomène du
trafic illicite des biens culturels, au rôle que la

Suisse entend jouer dans la lutte contre les

abus de ce trafic et à l'existence d'un certain
nombre d'instruments juridiques internationaux
élaborés à cet effet.

La question principale qui subsiste est celle
des moyens à utiliser. L'important, à ce sujet,
est le point de départ souvent mal compris. On
ne part pas en Suisse d'un vide juridique. Tout
comme la plupart des Etats voisins, nous disposons

de règles générales sur l'entraide
judiciaire en matière civile et pénale, sur la protection

de l'acquéreur de bonne foi en cas de vol,
etc. Il est juste d'affirmer que nous n'avons pas
de normes spéciales de droit civil en matière
d'acquisition d'œuvres d'art, ni de contrôle à

l'importation de biens pouvant appartenir au
patrimoine culturel d'Etats tiers, mais cela n'a
rien de particulier à la Suisse. Il est vrai, en
revanche, que nous nous distinguons par
l'absence d'un contrôle fédéral à l'exportation des
biens culturels suisses, mais est-ce vraiment
l'objectif prioritaire de l'intervention envisagée

Nous ne le croyons pas. Le moyen pour la

Suisse de lutter contre le trafic illicite des biens
culturels est de participer franchement à l'effort

de collaboration internationale dans ce
domaine. Cette collaboration devrait permettre

de faire face à deux difficultés souvent
exploitées par les trafiquants: d'une part la diversité

des lois a souvent pour effet que ce qui est
condamné dans un Etat ne l'est pas nécessairement

dans un autre («Plaisante justice qu'une

rivière borne Vérité au deçà des Pyrénées, erreur
au delà» écrivait déjà Pascal); d'autre part les
administrations nationales ont bien souvent des
difficultés pratiques à mettre en oeuvre des lois
inadaptées à un phénomène qui est à

l'évidence d'ampleur internationale.
Sur le plan international plusieurs pistes

peuvent être suivies, sans que l'une n'exclue l'autre.
Il y a celle de la Convention de l'UNESCO de
1970 qui a principalement valeur d'engagement

politique en faveur de la lutte contre le

trafic illicite en raison de la grande marge de
manœuvre laissée aux Etats contractants. Il y a
la piste de la Convention de l'Institut international

pour l'unification du droit privé à Rome

(Unidroit), bientôt achevée, qui propose des

règles contraignantes permettant d'une part la

restitution presque automatique à leurs
propriétaires d'objets volés et, d'autre part, le
retour dans l'Etat requérant de biens incitement
exportés moyennant un certain contrôle par
l'Etat requis. Il y a enfin la voie de l'Europe qui
vient d'adopter un système de restitution facilitée

entre Etats membres et de contrôle à

l'exportation vers les Etats tiers.
La Suisse doit prendre position face à ces

questions d'ampleur mondiale. La solution
retenue devra être mûrement réfléchie et adoptée

loin des passions que ce sujet semble soulever.

Elle devra tenir compte de la nécessité de
lutter contre les abus indéniables, tout en
respectant, voire encourageant, les aspects positifs,

culturels et économiques, du marché licite
des biens culturels. Une saine pesée des intérêts

en présence devra être effectuée qui
permettra de fournir un cadre juridique sûr et
prévisible à l'activité de tous ceux qui prennent
une part légitime au marché de l'art et de la

culture. ¦
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Il y a 60 ans la crise économique sévissait.
Un député avait proposé dans un postulat
transmis au Conseil fédéral d'instituer «un
service fédéral du travail qui mettrait nos
jeunes concitoyens à l'abri des graves
conséquences morales du chômage».

Ingénieur agronome, ancien haut
fonctionnaire de l'administration cantonale,
Ruedi Baumann exploite le domaine
familial de 13 hectares et représente la liste
libre au Conseil national. Il est candidat
au Conseil exécutif du canton sur la liste
commune rose-verte. Cela déplaît à l'UDC
dont les trois candidats sont juristes.
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